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Dans un contexte de très faible in ation, nous sommes fortement surpris par les hausses de tarifs demandées par les
opérateurs de stockage (+36,2 % en 2020 par rapport à 2018, puis 1,0 % par an pour Storengy, +30,0% en 2020 par
rapport à 2018, puis +3,9 % par an pour Teréga et 4,9 % en 2020 par rapport à 2018, puis 5,4 % par an pour Géométahne).
Nous apprécions la démarche que la CRE a lancée avec l’aide d’un consultant pour auditer et analyser les demandes
transmises par les opérateurs des stockages, dans le but d’une meilleure maîtrise des coûts dans un contexte de baisse de
la consommation de gaz naturel. Cette démarche a permis une limitation sensible des tarifs.

Question 1 : Quelle est votre position quant à l’introduction éventuelle d’une différenciation entre la rémunération des
actifs historiques et des nouveaux actifs pour le tarif ATS2 ?

Du fait de la baisse importante des taux d’intérêts, introduire une di érenciation entre la rémunération des actifs
historiques et des nouveaux actifs est tout à fait normal et souhaitable. Les nouveaux actifs peuvent être nancés avec
des taux très faibles. Pour ce qui concerne les actifs historiques, les modalités de détermination des taux de rémunération
devraient également prendre en compte les possibilités de refinancement de la dettes des opérateurs de stockage.

Question 2 : Avez-vous des remarques concernant le traitement des actifs cédés envisagé par la CRE pour le tarif ATS2
?

Il est normal que les utilisateurs des stockages qui ont nancé les actifs de stockage béné cient des plus-values, si ceux-ci
sont cédés par un opérateur à un tiers. La di érence entre le prix de cession et la valeur nette comptable devrait béné cier
en totalité aux consommateurs via le CRCP. Inversement, en cas de cession générant une moins-value, celle-ci devrait être
supportée par les consommateurs et prise sous forme de charge via le CRCP.

Question 3 : Êtes-vous favorables aux grands principes tarifaires que la CRE envisage pour le tarif ATS2 ?

Favorable 

Commentaire : 

Nous sommes favorables avec les grands principes tarifaires envisagés par la CRE.

Question 4 : Avez-vous des remarques concernant le calendrier et les principes d’évolution tarifaire envisagés par la
CRE pour le tarif ATS2 ?

Nous sommes d’accord avec une évolution annuelle du tarif ATS2, à partir de 2021.

Question 5 : Êtes-vous favorable au périmètre des charges et produits couverts par le CRCP envisagé par la CRE pour le
tarif ATS2 ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Nous sommes d’accord avec la répartition proposée par la CRE, sauf pour les gains ou pertes relatifs aux achats ou aux
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Nous sommes d’accord avec la répartition proposée par la CRE, sauf pour les gains ou pertes relatifs aux achats ou aux
ventes de gaz de performance. En e et, assurer la sécurité du système gazier français étant primordiale, les opérateurs
des stockages doivent pouvoir, le cas échéant, e ectuer des opérations d’achats ou de ventes de gaz de performance,
sans être in fine pénalisés.

Question 6 : Êtes-vous favorable aux mécanismes de régulation incitative des investissements proposés par la CRE pour
le tarif ATS2 ?

Favorable 

Commentaire : 

Nous sommes favorables à la réduction de +/- 10 % à +/- 5 % de la bande de neutralité pour le mécanisme d’incitation à la
maîtrise des coûts pour les investissements. Le nombre de projets d’investissement étant limité, nous souhaiterions que le
mécanisme d’incitation à la maîtrise des coûts s’applique pour l’ATS2 aux investissement de stockage d’un budget
supérieur à 15 MEUR et non pas 20 MEUR.

Question 7 : Êtes-vous favorable à la simplification et à l’évolution du dispositif de régulation incitative de la qualité de
service, notamment environnementale, envisagé par la CRE pour le tarif ATS2 ?

Favorable 

Commentaire : 

Nous sommes favorables à l’introduction d’indicateurs de performances techniques et environnementales. La durée du
tarifs ATS2 étant de quatre ans, nous souhaiterions que les opérateurs de stockage soient incités nancièrement dès le
départ de la période tarifaire ATS2. 

Question 8 : Êtes-vous favorable à ce que les opérateurs de stockage reçoivent un bonus/malus équivalent à 0,5 % des
premiums des enchères de stockage lorsque le niveau du filet de sécurité est atteint ?

Favorable 

Commentaire : 

Les stockages sont des installations qui permettent d’assurer la sécurité d’approvisionnement en gaz naturel des
consommateurs. Il est important que les stockages soient disponibles au moment où le système gazier en a besoin. Inciter
par un système de bonus/malus, les opérateurs de stockage à améliorer la disponibilités des capacités vendus est une
mesure tout à fait appropriée. La qualité de service des opérateurs de stockage est primordiale pour les expéditeurs et les
consommateurs.

Question 9 : Êtes-vous favorable à la fixation dans le tarif des pénalités à verser par l’opérateur de stockage à un client
en cas de non disponibilité des capacités achetées par celui-ci ? 

Favorable 

Commentaire : 

Nous sommes favorables à la xation dans le tarif des pénalités en cas de non disponibilité des capacités achetées.
Cependant, le montant des pénalités devraient être calculées en prenant en compte les coûts de la solution de dépannage
(achat de gaz sur le marché, souscription de capacités de transport supplémentaires…) qui correspondent aux frais

nanciers supportés par les utilisateurs. La formule proposée par la CRE pour calculer le montant des pénalités n’incite pas
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les opérateurs à améliorer la disponibilité de leurs installations de stockage, car il est fixé au prix d’achat de la capacité.

Question 10 : Avez-vous des remarques concernant le cadre de régulation incitative de l’innovation et de la R&D
envisagé par la CRE pour le tarif ATS2 ?

Il est fondamental que les dépenses engagées dans ce cadre correspondent à des innovations qui apporteront un plus aux
consommateurs, en matière de performances des installations et conduiront à des réductions des coûts d’exploitation des
stockages. Un contrôle de la pertinence et de l’e cacité des dépenses relatives à la R et D est primordiale, en particulier
dans un contexte de transition énergétique.

Question 11 : Êtes-vous favorable aux orientations envisagées par la CRE concernant le niveau des charges à couvrir
pour la période ATS2 pour Storengy, Teréga et Géométhane ?

Favorable 

Commentaire : 

Nous sommes favorables aux orientations envisagées par la CRE concernant le niveau de charges à couvrir pour la période
ATS2. Pour ce qui concerne la recherche et le développement, l’ensemble des opérateurs envisagent de mener des projets
visant à injecter de l’hydrogène dans les stockages. Il nous paraît souhaitable de veiller à ne pas mener en parallèle des
recherches similaires. La CRE devrait coordonner les sujets de recherche pour éviter les doublons, certains opérateurs
exploitant des stockages de même nature. Une vigilance s’impose sur le choix des sujets R et D et des coûts engagés.
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